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tenue sous la présidence de Madame ARQUIE, assisté(e)

de Monsieur LUC et Madame MÉRARD, Conseillers

En présence de Madame DOUTEAUD, Rapporteure publique

Madame BALTIMORE, Greffière

 09 heures 30

01) DOSSIER N° 2300823 Madame Bénédicte MÉRARDRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur

Nom des parties
Madame R Maître VERCELLONE Olivier (Cour)

Défendeur LIGUE OCCITANIE PYRENEES MEDITERRANEE DE VOLLEY BALL Maître BOUSSAC MARIE (Cour)
Observateur COMITE NATIONAL OLYMPIQUE ET SPORTIF FRANCAIS

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision de la Ligue Occitanie Pyrénées-Méditeranée de Volley-Ball notifiant le retrait de la liste des arbitres pouvant officier pour
la saison 2022-2023 et l'inscription de la mention "honoraire" sur sa carte d'arbitre - Proposition de conciliation en date du 20 janvier 2023

02) DOSSIER N° 2304567 Madame Bénédicte MÉRARDRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SAS CRAMET AUTOMOBILE SPBS AVOCATS
Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES

D'OCCITANIE

Titre de l'affaire Demande de décharge des rappels de taxe sur la valeur ajoutée au titre de la période du 1er janvier 2018 au 31 décembre 2021 et des cotisations
supplémentaires d’impôt sur les sociétés auxquelles elle a été assujettie au titre des exercices clos en 2018, 2019 et 2020
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03) DOSSIER N° 2304568 Madame Bénédicte MÉRARDRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SPBS AVOCATS
Défendeur

Nom des parties
Monsieur C
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
D'OCCITANIE

Titre de l'affaire Demande de décharge des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu et de contributions sociales auxquelles il a été assujetti au titre des années
2018, 2019 et 2020

04) DOSSIER N° 2200876 Monsieur Cyril LUCRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur SAS LE 33 Maître DRUGEON Sophie (Cour)
Défendeur DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE

LA MOSELLE
N

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision lui refusant l'aide aux entreprises fragilisées Covid-19 pour la période de janvier à juin 2021

05) DOSSIER N° 2202049 Madame Céline ARQUIERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître SÉRÉE DE ROCH Ludovic (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame B
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
D'OCCITANIE

Titre de l'affaire Demande d'annulation d'un titre de perception pour un indu, d'un montant de 5 500 euros, dans le cadre du fonds de solidarité en faveur des entreprises
touchées par les conséquences économiques de l’épidémie de COVID-19
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06) DOSSIER N° 2207231 Madame Céline ARQUIERAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître SÉRÉE DE ROCH Ludovic (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame B
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
D'OCCITANIE

Titre de l'affaire Demande d'annulation des saisies administratives à tiers détenteur d’un montant de 6 050 euros

07) DOSSIER N° 2205980 Monsieur Cyril LUCRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur ASSOCIATION SYNDICALE LIBRE DE FILHEIT SCP CAMILLE ET ASSOCIES (Cour)
Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES

D'OCCITANIE

Titre de l'affaire Demande le remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée du 3ème trimestre 2021 pour un montant de 9 244 euros

08) DOSSIER N° 2201730 Monsieur Cyril LUCRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Madame S

Défendeur

Nom des parties
Madame S
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES
D'OCCITANIE

Titre de l'affaire Demande d'annulation de la décision de rejet du 25 janvier 2022 portant contestation d'impôt sur le revenu au titre des années 2012 à 2015 dans la catégorie
des bénéfices industriels et commerciaux

Arrêté le 29/12/2025


